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POLITIQUES ET ACTIVITÉS DE L'ÜRGANISATION 

DES NATIONS UNJES DANS LE DOMAINE DE L'INFORMATION 

L · Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 3535 (XXX) du 17 décembre 
1975 et ses autres résolutions pertinentes relatives a la 
question de l'information, 

Tenant compte du rapport du Secrétaire général concer
nant les politiques et les activités de l'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine de l'information 27 , 

Consciente du role important que les services de l'in
formation de l'Organisation des Nations Unies doivent 
jouer pour une meilleure diffusion aupres de J'opinion pu
blique mondiale des buts et réalisations de l'Organisation, 

Reconnais.mnt a cette fin le concours précieux que les 
Etats Membres, les institutions spécialisées et les organi
sations non gouvemementales intéressées peuvent apporter 
a l'action des services de l'information de l'Organisation 
des Nations Unies, 

Convaincue de la nécessité de renforcer et de coordon
ner les activités et les programmes du systeme des Nations 
Unies dans le domaine de l'information et des communi
cations de ma.<;se, 

Considérant la nécessité de faire participer plus active
ment les Etats Membres a l'élaboration des politiques et 
des programmes du systeme des Nations Unies dans le 
domaine de l'information et des communications de masse, 

Reconnaissant en outre le role essentiel de l'information 
dans la mise en <cuvre des décisions intemationales 
concemant le développement économique et social et par
ticulierement celles relatives a l 'instauration du nouvel 
ordre économique intemational, 

Reconnaissant a cette fin le róle important que peut 
jouer la Division de l'information économique et socialc 
du Département de l'information du Secrétariat, 

Considérant la nécessité de maintenir un équilibre dans 
l'emploi des tangues officielles de l'Organisation des Na
tions Unies s'agissant des informations traitées et diffusées 
par le Département de l'information, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général 27 établi 
en application de la résolution 3535 (XXX) de l'Assemblée 
générale et enregistre avec satisfaction tout l'intéret que le 
Secrétaire général porte a l'amélioration des services de 
l'information de l'Organisation des Nations Unies; 

2. Réafjirme la nécessité de promouvoir aupres de 
l'opinion publique mondialc une meilleure connaissance 
des buts et réalisations de 1 'Organisation des Nations 
Unies, y compris les príncipes et les buts relatifs au nouvel 
ordre économique intemational; 

3. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures 
nécessaires afin d'assurer que les Etats Membres, les ins
titutions spécialisées, les organisations non gouvememen
tales et autres organes d'information collaborent étroite
ment a l'élaboration des politiques et des programmes du 
systeme des Nations Unies dans le domaine de l'infor
mation; 

4. Décide de créer un Comité chargé de réexaminer les 
politiques et les activités de l 'Organisation des Nations 

27 A/33/146. 

Unies dans le domaine de l'information, composé de qua
rante et un Etats Membres; 

5. Prie le Président de l'Assemblée générale, apres 
consultation des groupes régionaux, de nommer les mem
bres du Comité sur la base d'une répartition géographique 
équitable; 

6. Demande au Comité de présenter un rapport a I' As
semblée générale, lors de sa trente-quatrieme session, sur 
les politiques et les activités des services de l'information 
du systeme des Nations Unies, en accordant une attention 
particuliere aux activités dans le domaine économique et 
social; 

7. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures 
nécessaires pour permettre au Département de l'informa
tion de maintenir un équilibre adéquat dans l'emploi des 
langues officielles de l'Organisation des Nations Unies, 
notamment en augmentant le nombre de publications dans 
les langues que nécessiterait cet équilibre; 

8. Prie le Secrétaire général de présenter a I' Assem
hlée générale, lors de sa trente-quatrieme session, un rap
port sur l'évolution des activités des services de l'infor
mation du Secrétariat; 

9. Décide d'inscrire a I'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session la question intitulée .. Politiques et 
activités de l'Organisation des Nations Unies dans le do
maine de l'infom1ation". 

* 

* * 
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l.c l'résident de /',·1s.,-nnhl,;,, ¡:énérale a injórmé ultérieurement le s,, 
i-retaire ¡:énéral'" qw·. conjármém,-nt au para¡:raphe 5 de la résolution ( · 
ci-dessus. il avait nommé les memhres da Comité char¡:é de réexamina les 
politiques et les activités de /"Or¡:anisation dt'S Nations llrli,-s dans le 
domaine de /'infármalion. 

len nmséquence. I,· Comit,, se compase des ¡.;1ats Meml,r,,.1· ci-apr,~., 
Au.EMAGNE, RÉPLJBl.l()lJI· FÍ'.DÉRAI.I·. n', ARGENTINI·., Bí0.NIN, C-1111.1. 

C'l!YPRI,, Co1.0MBII,, CoNc;o, C(n E n'lvrnRI,, Ec;YJ'ff., E1. SAI.VADOR, 

Ev1JATEUR, EsPA<;N1, E rA rs-UN1s n'AMí:Rl()tJE, ETHIOPII,, FINI.ANDI·., 

FRANC-E, GUATEMALA, GUINÍ'.E, INDE, ITAI.IE, JAPON, JORIJANIE, LIBAN, 

N1GER, N1GÉRIA, PÉROU, PHII.IPPINES, RÉPUBLl()lJE ARABE SYRIENNI·., 

RÍ'PlJBI.IQlJE DÉMOCRA rlQlJE AI.I.EMANDE, REPlJBl.l()lJE S(X-IAI.ISTE SOVl~:

TH)lJE 1>'UKRAINE, RoUMANIE, RoYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE FI 

n'IRI.ANDE l)l) NORD, SOMAI.IE, SRI LANKA, Temo, TRINITÍ-:-ET-TOBAGO, 

TtJNISIE, TURQlJIE, IJNION DES RÉPURI.IQUES SOC'IAI.ISTES SOVIÍ'.TIQllES, 

Yí-.MF.N ,,, YoUGOSI.AVII·. 

33/138. Question de la composition des organes perti
nents de l'Organisation des Nations Unies : 
amendements aux articles 31 et 38 du regle
ment intérieur de I' Assemhlée générale 

/, · Assemblée ~h1érale, 

Reconnaissant que les divers organes de l'Organisation 
des Nations Unies doivent avoir une composition qui as
sure leur caractere représentatif, 

Tenant compte de I'accroissement considérable du nom
bre des Membres de l'Organisation des Nations Unies, 

Rappelant sa résolution 1990 (XVIII) du 17 décembre 
1963, 

'"A/33/561 et Corr. 1 et Add. 



76 Assemblée générale - Trente-troisieme session 

Tenant compte également du fait que la composition du 
Bureau de l'Assemblée générale doit etre élargie afin de 
permettre une représentation géographique plus adéquate. 

Estiman! qu'il est souhaitable que. pour la répartition 
des vice-présidences de I' Assemblée générale et des prési
dences des grandes commissions. les Etats d'Afrique et les 
Etats d'Asie soient considérés séparément, 

Notant que le Bureau est composé du Président de 1 • As
semblée générale. des vice-présidents de I' Assemblée et 
des présidents des grandes commissions. 

1 . Décide de modifier les articles 31 et 38 de son re
glement intérieur comme suit : 

"'Articfr 3/ 

"L'Assemblée générale élit un président et vingt et un 
vice-présidents qui restent en fonctions jusqu·a la cloture 
de la session a laquelle ils sont élus. Les vice-présidents 
sont élus, apres l'élection des présidents des sept gran
des commissions mentionnées a l'article 98. de fa<;on i1 
assurer le caractere représentatif du Bureau. · · 

"A rticle 38 

"Le Bureau comprend le Président de l"Assemblée 
générale, qui le préside, les vingt et un vice-présidents et 
les présidents des sept grandes commissions. Tous les 
membres du Bureau appartiennent a des délégations 
différentes et sont choisis de fa¡;on a assurer son carac
tere représentatif. Les présidents d · autres commissions 
au sein desquelles tous les Membres ont le droit d'ctre 
représentés et qui sont créées par l"Assemblée générale 
pour siéger au cours de la session ont le droit d"assister 
aux séances du Bureau et peuvent participer aux débats 
sans droit de vote.·· 

2. Décide de remplacer l' annexe a sa résolution 1990 
(XVIII) par l'annexe a la présente résolution qui concerne 
l'élection du Président de l"Assemblée générale. des vingt 

et un vice-présidents de r Assemblée et des sept présidents 
des grandes commissions: 

3. Décide d"inscrire a l'ordre du jour de sa trente
quatrieme session la question intitulée "Question de la 
composition des organes pertinents de l'Organisation des 
N ations U nies · · 

ANNEXE 
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Lors de r dcction du Président de 1 · AssembI.ic générale. i I sera 
lenu compte de la nécessité de procéder. par roulement. a l'attrihution de 
ce poste suivant une répartition géographique ..:quitahlc entre les régions 
menlionnées au paragraphe 4 ci-dessous. 

0 Les vingt el un vicc-présidcnts de l'Assemhlée générale sonl dus 
d'aprés les critéres suivants. sous réserve du paragraphe 3 ci-dessous : 

u) Six représentants d'Etals ,l'Afrique: 

/,) Cin4 représentants d'l·.lats d'Asie: 

, ) lln rcprésentanl d'un Etal d'Europe oricntale: 

,/) Trois représentants d'bats d'Améri4ue latine; 

e) Dcux représentants d"l'tals d"Europe occidentale ou d'autres Etats: 

/ 1 Cinq représentants des memhrcs permanents du Conseil de s,'curit,'. 

Par suite de l'élcction du Président de l'Assemhlée générak. il es! 
attrihué tnutefois une vice-présidence de moins ú la région it laquellc ar
partient le Présidenl 

-+. Les sepl pré,idcnls des grandes n>mmissions son! élus d'aprés les 
critCrcs suivants : 

,, 1 Deux représentants d'Etals d'Afrique: 

/,) Un représcntant d'un Etal d'Asic: 

, 1 ll n rcprésentanl d · un Eta! d · Europe oriental e: 

,/) Un représentant d'un Etat d'Améri4ue latine: 

,·) lln rcpréscntant d'un l'tat d'Europe occidentale ou d\m autre Etm: 

/) La septiéme présidence csl attribuéc une année sur deux. par roulc-
mcnl. á nn rcprésentant des Etals mentionnés aux alinéas /,et¡/ ci-dessus. 


